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Vu l’arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Est octroyée, une augmentation spécifique au titre de l'indemnité de procédure allouée au 
profit du corps du greffe du tribunal administratif, et ce, conformément aux indications du tableau suivant : 

 
(en dinars)

Montant mensuel de l'augmentation à compter du 
Grades 

1er janvier 2014 1er janvier 2015 1er janvier 2016 

Administrateur général du greffe  20 20 20 

Administrateur en chef du greffe  20 20 20 

Administrateur conseiller du greffe  20 20 20 

Administrateur du greffe  20 20 20 

Greffier principal  20 20 20 

Greffier  15 15 15 

Greffier- adjoint  15 15 15 

Huissier du tribunal  15 15 15 

 

Art. 2 - Le ministre de l'économie et des finances 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 15 juillet 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2014-2598 du 15 juillet 2014, portant 
augmentation spécifique de l'indemnité de 
procédure allouée au profit du personnel du 
corps du greffe de la cour des comptes.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle qu'elle a été modifiée et complétée par la 
loi organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 68-8 du 8 mars 1968, portant 
organisation de la cour des comptes, telle qu'elle a été 
modifiée par la loi n° 70-17 du 20 avril 1970 et par la 
loi organique n° 90-82 du 29 octobre 1990, modifiée 
et complétée par la loi organique n° 2001-75 du 17 
juillet 2001 et par la loi organique n° 2008-3 du 29 
janvier 2008,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 92-2125 du 7 décembre 1992, 
portant institution d'une indemnité de procédure au 
profit du personnel du corps des greffes de la cour des 
comptes, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret n° 2006-460 du 15 
février 2006, portant fixation de l'augmentation 
spécifique de l'indemnité de procédure allouée au 
personnel du corps des greffes de la cour des comptes,  

Vu le décret n° 2013-4325 du 17 septembre 2013, 
fixant le statut particulier du personnel du corps du 
greffe de la cour des comptes,  

Vu l’arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  
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Décrète :  

Article premier - Est octroyée, une augmentation spécifique au titre de l'indemnité de procédure allouée au corps 
du greffe de la cour des comptes, et ce, conformément aux indications du tableau suivant :  

 
(en dinars)

Montant mensuel de l'augmentation à compter du 
Grades 

01-01-2014 01-01-2015 01-01-2016 

Administrateur général de greffe de la cour des comptes  20 20 20 

Administrateur en chef de greffe de la cour des comptes  20 20 20 

Administrateur conseiller de greffe de la cour des comptes  20 20 20 

Administrateur de greffe de la cour des comptes  20 20 20 

Greffier principal de la cour des comptes  20 20 20 

Greffier de la cour des comptes  15 15 15 

Greffier adjoint de la cour des comptes  15 15 15 

Huissier de la cour des comptes  15 15 15 

 

Art. 2 - Le ministre de l'économie et des finances 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 15 juillet 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Par décret n° 2014-2599 du 10 juillet 2014. 

Madame Lilia Youssef, administrateur conseiller, 
est chargée des fonctions de sous-directeur 
d'administration centrale à la direction générale de 
l'administration et de la fonction publique à la 
Présidence du gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-2600 du 10 juillet 2014. 

Monsieur Anas Heni, administrateur en chef, est 
intégré au grade de contrôleur en chef d'Etat au corps 
des membres du comité du contrôle d'Etat relevant de 
la Présidence du gouvernement, à compter du 14 avril 
2014.  

 

Par décret n° 2014-2601 du 10 juillet 2014. 

Monsieur Sami Guidara, administrateur en chef, 
est intégré au grade de contrôleur en chef d'Etat au 
corps des membres du comité du contrôle d'Etat 
relevant de la Présidence du gouvernement, à compter 
du 14 avril 2014.  

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 

Arrêté du ministre de l'agriculture du 15 juillet 
2014, portant ouverture et fermeture de la 
campagne de cueillette de l'alfa pour l'année 
2014.  

Le ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code forestier promulgué par la loi n° 88-20 
du 13 avril 1988, ensemble les textes qui l'ont modifié 
ou complété dont le dernier en date la loi n° 2009-59 
du 20 juillet 2009, portant simplification des 
procédures administratives dans le secteur de 
l'agriculture et de la pêche et notamment les articles 
160 et 163 dudit code,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2013, portant 
nomination des membres du gouvernement.  

Arrête : 

Article premier - La saison de cueillette de l'alfa et 
de toutes les opérations relatives au transport, au 
pesage et à l'achat de cette plante sera ouverte le 1er 
juillet 2014 et sera fermée le 31 décembre2014.  

Art. 2 - La quantité d'alfa qui peut être récoltée 
durant ladite campagne est estimée à 30.000 tonnes.  


